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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

Londres, le i5 mai. — Nous recevons la nouvelle importante 
m’Amsterdam va être de'claré port franc, et que, cetle Tille 
levant être un grand entrepôt pour les marchandises le gourer« 
nement s’occupait déjà d'y taire clerer de vastes magasins.

—Sir Francis Burdett a donné aris , dans la chambre de# 
communes , d’nne prochaine motion relativement à la presse des 
matelots.

— Lord Eliot, nomme' lord de la tre'sorerie , a été réélu par 
le bourg de Liskeard.
-Dans la chambre des communes, Ml Whitmore a demandé un comité 

par eiaminer l’état du commerce de l’Angleterre avec l’Inde. M. Hukissort 
> dit qu’il pouvait communiquer le fait important qu’une grande améliora- 
li m avait eu lieu dans le commerce du coton et de la soie, et que les ou« 
trien des provinces du Nord qui avaient si long iems souffert par défaut 
dWvrage, avaieut repris avec les manufacturiers des engagemens actifs et 
ivintageux. La motion a été retirée. M. Beaumont a donné avis que demain 
Moptiitóra à la chambre la motion suivante : Le ministère tel qu’il est main« 
tenant composé n’est pas digne de la confiance de la chambra'ou du pays.

— Le Times annonce que les arrangemens si désirés par le 
public , et différés jusqu’ici par des motifs tout à fait bono- 
tables pour les personnes intéressées . sont enfin terminés.'Dana 
recas, lord Lansdown , lord Carlisle et M. Tierney prendront 
placedaus le cabinet aujourd’hui même et l’on ferait à la cham
bre les motions pour les élections auxquelles doivent donner 
lieu la nomination de MM» Tierneÿ., Abercromby et J. Mac«

PWt

-Desleilres de Rio-Janeiro ,du u mars, annoncent qu’nn combat avait 
*ulieu entre l’armée brésilienne et les troupes de Buenos Ayres , qne deux 
mille hommes ont été laissés sur le champ de bataille, et qu’on avail des deux 
Mes proclamé la victoire. Cependant d’autres lettres ne parlent pas de cette 
Aires; l'une de ces lettres contient le paragraphe suivant :

< tes troupes de Buénos-Ayres, renforcées par les habitansde la Banda 
•«male, ont pénétré à quarante lieues sur le territoire du Brésil , du côté de 
«»-Grande. L’amiral Brown a capturé tout l’armement impérial dans la ri- 
’»rcdUraguay ; j| se composait d’environ 18 vaissoaux do petite dimen- 
Hou. Le commandant a été fait prisonnier »

FRANCE.
Paris, 18mai.— Il y a eu encore quelque tumulte hier 

, mais ce n’est plus au collége de France , c’est à l’école 
® médecine

Avant l’heure de l’ouverture des cours, un fort détachement 
™ gendarmerie est venu stationner sur la place de l’école. M. le 
J°yen de la faculté a fait prier le commandant du détachement 
e Vouloir Lien se retirer , parce que la présence de la force ar- 

mee,*ui semblait inutile, et qu’elle pouvait même exaspérer les 
e!|>rils. Sur cette invitation la gendarmerie s’est retirée.

endant la première partie de la séance, te plus grand calme a 
l110; raais quelques élèves .ayant cru reconnaître parmi les 
Gitans un agent de police , ils l’ont provoqué en le qualifiant 
jj mauphard. Sur les dénégations de cet homme on s’est mis 

e touiller ( et sa carte bleue ayant été trouvée sur lui, on l’a 
labors de la salle.

. °ursuivi sur la place de l’école , l’agent a été frappé avec
j°,en';e > il a même couru le danger d’être jeté dans le bassin

e,la fonta;"~ ty r._. 3-------a- -— ■ * ■
talent tame. Dégagé un instant des mains de ceux qui le te— 
Ais ,nahieureux s’es* enfui vers la rue de l’Observance ;

il a été atteint, frappé de nouveau et laissé sur la 
P ( Quotidienne. )

n’a j.ass'stant 1 fini allait être jeté dans le bassin de la fontaine, 
cnn U»Son saiat qu’à l’intervention d’un étudiant qui a dit le 
^ntre pour bon citoyen.

disait S'aV°nS VU ’ rUe Observance » un jeune Parisien qui 
ij’, ■' a cies étudians de sages observations sur cette manière 
lelie » . ^eUr ^emar^a>t a quels indices, eux qui étaient nou-

arr*vés à Paris ils pouvaient reconnaître un agent 
- lce > et distinguer un militaire babillé en bourgeois d’un

ils (U^16 en rcdingotte ou en frac. Il leur représentait combien 
plüsi lent coupables d’avoir poussé le délire jusqu'à exiger de 
Wie ,S ,Pei somie3 l’exhibition de leurs papiers pour s’assurer 
*iotre S ° aêParlenaient pas à la police. Nous ajouterons , pour 
et nous01?1-6’ ^ue Pareilles libertés sont plus cjue delà licence, 
ititt ^ P'amdrons le corps des étudians de renfermer dans son 

s let’ne* gens capables de s’oublier à ce point. ( Pilote. ) 
°r*e îeuT,e» gens ont été arrêtés avant-hier soir sur le qnai des 

R- Leblond &enilarmerie> L'instruction de cette affaire est confiée à

—Des souscriptions ont été ouvertes parmi les étudians pour la 
Caution de leurs camardes qui aonten prison. (Courrier français.y

— On dit qu'il y a eu quelque» troubles à St.-Acheul , à la 
suite desquels une quarantaine de jeunes gens auraient été ren
voyés à leurs familles»

— Le Courrier français, annonçait hier qu’un homme dont 
le cadavre avait été exposé à 4a Morgue, était mort des suites d’un 
coup de sabre porté par un des gendarmes qui ont chargé leà 
jeunes gens dans les environs do Collège de France.

Les éditeurs du Courrier et du Journal de Commères , ont été 
assignés aujourd'hui pour avoir à s’expliquer sur ce fait que 
l'Etoile dit être faux. Ce journal affirme que le cadavre exposé A 
la morgue était celui d’un Voleur^ qai est tombé d’une fenêtre 
dans la rue-

— Il y a deux jours qne 1 e journal du Commerce de Paris rap- 
portaaue des violences graves avaient été commises sur un 
individus qu’ils avaient arrêté. Le vicomte Foucault, fameux 
pour avoir fait empoigner un honorable député , M. Manuel, a 
fait intenter nne action eu calomnie aux rédacteurs du journal 
du Commente,

Nonobstant la plainte de M. de Foucault à M. le procureur 
du roi, dit cette feuille, fions persistons à soutenir que le fait 
et tontes les circonstances sont de toute vérité. Nous en avons 
pour garant un témoin oculaire, digne de foi et désintéressé. 
Ce témoin serait ^prèt à déposer en justice, si, au lieu d’une ac
tion en calomnie, M. de Foucault avait provoqué une enquête 
,àur le fait que nous avons signalé. Mais il est plus commode de 
prendre l’offensive.; on a meilleur marché d’un prévenu que 
d’un témoin , lorsqu'il est reconnu en principe qu’un fonction-» 
naire est infaillible dans l’exercice de ses fonctions.

— II paraît qne la nouvelle du changement du ministère 
portugais, annoncée dernièrement par le Courrier, sons la date 
du 3 mai, est fausse; XEtoile a des avis de Lisbonne du G, et 
il n'en est pas question.

— Le fameux Trestaillon est mort à Nîmes le 4 de ce mois. Il 
Ô été enterré le lendemain. On nous écrit, mais nous ne ponroBs 
nous résoudre à le croire, que lés congréganistes assistaient à son 
convoi, et que le# plus marqnans d’entr’eux portaient le drap 
mortuaire. (Constitutionnel.)

— Nous avons dît hier qsela frégate la Midée devait ramener en France 
notre consul-général au Port au Prince. On croit que son retour est 
motivé par la vivacité des représentations qu’il a «dressées au gouver* 
nement d’Haïti relativement â l’abolition des droits d’exportation.

(Jour7lal du Commerce.)

■— Dn militaire invalidé, ne marchant depuis la bataille dé 
Wagram qu’à l’aide d’une jambe de bois, comparaissait aujour
d’hui devant le tribunal de poliee correctionnelle , sous la pré
vention de divers délits. Tont fief de sa conformité de nom avec 
le célèbre tragédien , dont notre scène est pour long-terns en- 
core en deuil, il s’en allait criant par les rues: Vive Talrtia • 

j Echauffé par lô Vin, ses idées sé brouillent, les époques se con
fondent ; il s’approche de l’oreille de l’honnête ferblantier placé 
eur le pas de sa boutique, et lui dit mystérieusement: « Je ne 
suis qu’un sot , mais vive Talma !... vive Napoléon 1.... Si vous 
netes pas ̂ content.,,, poil à \ n Le ferblantier peu coûtent , à ce 
qu’il paraît, prend Talmaan collet, en reçoit quelques bour
rades; appelle la garde à son secours, et fait conduireTinva- 
lide chez le commissaire de police. Talma, croyant , ainsi 
qu il 1 a naïvement dit dans les débats , qu’on le conduisait chez 
un marchand de vin , traite peu respectueusement le commis- 
saire de police; il va même jusqu’à donner un coup de poing au 
au gendarme qui l’accompagne. En voyant qu’au lieu de tirer 
cliopine, un homme vêtu de noir taille ses plumes , et brendl 
du papier timbré, averti de sa méprise, il fait ses excuses aa 
magistrat, mais n’en va pas moins coucher en prison , prévenu 
de cris séditieux, de voies de fait et de rébellion envers ia gen
darmerie. °

Déclaré seulement coupable de ce dernier délit, il a été coa- 
damne à o semaines de prison«

Le tribunal n’a pas pensé que ce propos : vive NapolèonX 

tenu a 1 oreille d un individu , fui un cri séditieux proféré publi
quement

-On écrit de Rome que le roi de Bavière «t arrivé dam cette vitte 
le 3 ma. s,ms le nom .le corn te d Augsbourgs. Ce monarque a été reçu sur 
la\.a Blammia par son charge d affaires près le Saint-Siège , M. le cardinal
Mte au "aiut Pr*'6 ^ ‘6 ,eW,e***« V*“can Lire nne vil



-r Le courrier Ordinaire.a apporte' aujourd’hui des lettres de 
iVJadrid , du y mai, et les journaux de Lisbonne , du a ; ces der
niers offrent peu d’intérêt après les lettres de la même date 
que i’on a reçues par la voie de Londres , il y a plusieurs jours, La 
correspondance de Madrid ne transmet aucuns faits nouveaux ; 
il élait toujours question de la nomination du duc de Sau-Carlos 
au premier ministère ; et la détresse du trésor continuait au 

rint iiu’on narlait d’affecter au paiement des intérêts de l’etn-point qu’on parlait d’affecter au paiement 1 
prunt Guobhard goo.ooo f. qui devaient servir à Compléter l’in* 
dernnité accordée par la France aux particuliers qui ont souffert 
pendant la guerre de l’indépendance, Si ces fonds sortent une 
fois des coffres , Dieu sait quand ils rentreront.

— Le général Espagne , commandant de la garde royale d’in
fanterie, vient d’ariiver à Madrid où il a été' mis aux arrêts. En
Voici la cause : Dernièrement Ce général s’emporta contre un sol
dat des milices pt ovinciales de la garde qu’il trouva dans une des
mes d’Aranjuez, portant son schako à la main ; le soldat donna 
quelque excuse ; mais te général tira sou épée et la luipassaau tra
vers du corps , le laissant mort à ses pieds. Les officiers du corps 
auquel appartenait te soldat s’étant présentés au roi pour deman
der la punition de cet infâme assassinat, le roi a envoie le géné
ral Espague aux arrêts à Madrid.

Nous trouvons dans une collection de Fctc simile , dont la pre
mière livraisonvient.de paraître,un billet dont voici la teneur:

« Le commandant de la Bastille recevra quatre gazeltiers qui 
■seront conduits par le commissaire Pieart.

» Ce 17 décembre 1660. FoüQuET. o

Au bas on lit une annotation écrite d’une antre main , et ainsi
conçue :

» Billet de M'. le surintendant pour Ilesnaîn , Giselare , Bonne» 
chose et Brosart , méue's par le commissaire Pieart. •

Qu’avaient donc fait ces pauvres gazetters ? N’avaient-ils pas 
‘‘ inédit de l’administration financière de M.le surintendant ? Vi

vent les lettres de cachet pour le repos des surintendans. Que 
île peut-on aujourd’hui fermer ainsi la bouche aux gazetiers ) 

Nous venons de donner une idée de l’entreprise litteraire 
dont noua annonçons l’heureux essai. Il existe dans les dépôts 
publics et dansles biblothèques particulières, une multitude de 
lettres autographes , véritables médailles historiques. Depuis 
l’ingénieuse invention du procédé à l’aidé duquel la gravure et 
la lithographie reproduisent trait pour trait l’eeriture originale, 
il ne se fait plus de belles étions sans foc simile : c est le com
plément de la notice biographique et du portrait de 1 auteur ; 
mais les célébrités littéraires sont à peu près les seules qui aient 
obtenu jusqu’à présent c-ette espèce de consécration. Une Société 
de bibliophiles s’est proposée de rassembler les lettres et les 
signatures autographes éparses dans plusieurs collections ,et de 
publier par’ livraisons une collection complète de fac simile , 
fious le titre dt'Iso graphie dès homme* célèbres. La première ïi- 
Jivraison est d’une telle richesse qu’on doit présumer que les 
éditeurs ont en réserve un trésor. Des vingt-quatre pieces dont
elle se compose , quatre ne contiennent que des signatures, et
ce ne sont pas les moins curieuses, L’illustre Talbot et Jean 
Bart ne pouvaient contribuer à lacollection que par leurs sig- 

. iiontruionf A* hnnno« raisons i>our ne i>as laisser a latnatures : ils avaient de bonnes raisons pour ne pas 
rioste'ritëd’aulres oeuvres littéraire». Philippe II, roi d Espagne,
tétait lettré. Apparemment il écrivait peu de lettres confidentiel-
les , mais il n’a que tro^ souvent signe son nom ^ eltot^d»J1C3 . UlCilO II 14« t ~ O , • r»
jrets de mort et d’édits de proscription revêtus de son intorme 
paraphe , font penser au vœu hypocrite de Néron qui eût voulu
fié savoir pas lire.ÔÙVÜU IJ dO lues ■ .. . . j. j

Ce qui paraîtra péat-êtrè incroyable, c est qn il a ait.été con
servé % la connaissance de» éditeurs, d auire4ecnture de Molière

<jue des signatures»-^ dlln9 <jètte livraison.unis-
La plupart des lettres, Comprises dans ceue im»™»,
B,ÆLrclt,rop,.a.y«.»^» ÂÏÏ-fi

déjà cité du surintendant touquet mentedetre ajouté à lh 
foire du siècle de Louis XIV. Un autre biilet quon va ire, et 
l’apostille qui le suit, ont aussi quelque chose d instructif.

» Citoyen ministre , ..
» Je cherche en vain depuis un mois on protecteur qui m ap

proche de vous, mais s’il est vrai que l’honWn.te vous «oit chere, 
c’est à vous seul que je dois m’adresser; âgee de soixante et 
dix-neuf ans , accablée d’infirmilé , prête à manquerduneces- 
saiie , célèbre autrefois par quelques ,talente J attends h votre 
porte que vous daigniez m’accorder un instant- Cuaw>»- 
'»Bol pour deux mille francs à demffe. ^

Après avoir exposé les torts du ministère, ces torts, il le faut r(n£( 
ont en pour la plupart leur principe dans les fausses doctrines du parti r--*
depuis la restauration , n’a cessé de dominer notre cabinet, ilnlerronf U'' 
Si ces doctrines nous avaient été seulement imposées par la lorce et ni' 11 "
n’misanrit ns« 011 df» rannn« ail milioti H«» noils -ia . t -n’eussent pas eu de racines au milieu de nous, je m’abstiendrais d’en(
retracer les funestes conséqoence. j mais c’est le parti ennemi en France 
de toute liberté qui a , le premier , appelé les rois à ta compression des 
peuples. Peut-être l’ombre de l’empereur Alexandre, et je vous prie ds 
remarquer , Messieurs , que ai je me permets de nommer ce prince c'est 
que maintenant il appartient à l’histoire ; pem-être , dis-je l’ombre de 
l’emperetir Alexandre auiait-t etle droit de reprocher a cette faction, t - :,lon anti.sociale que c est elle qui la pousse dans des roules sans issue , qui iuj
a fait perdre ses plus beaux titres a l’amour du genre humain, ( Mur
mures, )

CHAMBBE DES DEPUTE*.
Séance du ,6 mai. - Le chapitre du budjet relatif au ministère des 
iaUces ayant été adopté, l’ordre du Jour est Is d.souss.on du budjet d

Æ parafer après avoir examiné et blâmé la poli-

mede Ut France à l'égard des diverses puissances delEuropeet de 1 Ame-
ne est arrivé à la conduite du ministère envers la Grere. jue est arrive a «a des )us genereu«

Quoique cette encetnU^ a-W-tbdrt, Messieurs ,
5 P' ^larb'a r e" i nd i fféren ce qui, sourde à la voix de l’h.roanite et de la 
f comme à celle de la politique , s’est refusée à la plus glor.eusa
tiglon, corn ^ ouestion de l'affranchissement de la Grecs pre-
38 “ta entre Londres et Pétersbourg , le rôle de la France 
intait des d centre de conciliation entre ces deux pms-
Mtatt-üpas de ôevenjr on pouvail Se donner Cet utile
inces ? San “" g”"1s5uré «ne part certaine dans les avantages du re-
T ’t»qUMln au’après plusieurs années de défiance, la Russie et I An- 
altat. Ibafalluquap P ^nsaiie le ministère français est
leterre finissent par se gr ,a détermination adoptée sans lui
eK°; Terminé son ^çops pr les „es suives :

C’est d’apres les excitations , c’est au bruit des applaudissemens des aristo
craties occidentales que ce prince court deTroppauà Laybach et de Laybach 
àVeronue; qu’il proclame le dogme de l’immutabilité, c'est-a-dire te dogme 
d’une servitude éternelle pour les peuples; qu’il dévoue les Grecs au martyrs 
comme criminels envers la légitimitéde la Pulle ottomane, lui qui,récem
ment encore , à l’exemple de Pierre 1er. et de Catherine II , les encourageait 
à l’insurrection ; qu’énfin , apres avoir poussé l'Autriche sur le Piémont et 
sur Naples , il précipité la France sur l'Espagne. Cependant, messieurs, q0ei 
s été pour la Russie , pour l’Europe en général, pour la France en particulier 
le résultat du système invoqué par des aristocraties en délire , et rnalheu! 
reüsemènl uiis en pratique par la ligne des cabinets?

Pour la Russie ? Voyez Alexandre, poursuivi par l’itnage des échafauds 
de'Napbs et de Turin , par celle des assassinats de Madrid , des massacres 
de ta Grèce , fuyant Moscou et Pétersbourg , et allant chercher le repos... 
dans la.Tauride. Il y meurt. En attendant surcet événement lesrévélation» 
de l’histoire , une explication naturelle nous aufRt. I,a sainte-alliance a 
tué Alexandre comme elle avait tué tord Castlereagh (vive interruption.) 
Je me tais sur le reste. Vous approuverez ma réserve , Messieurs , vous com
prenez ce que je pourrais dire.

Audacieux cosmopolite , l’esprit de liberté , partout combattu , partout 
invincible, brave le satire des gendarmeries et passe inaperçu à travers 
le fer croisé des baïonnettes. Plus les gouvernemens s’attachent à rendra 
sensible la ligne de démarcation qui les sépare les uns des autres , plu» 
cette ligna s'efface pour les sujets. Ne pourrait-on pas dire de toute l’Eu
rope qu’elle ressemble à la Péninsule espagnole , où ce n’est plus comme 
espagnols et Portugais que les habitans se distinguent entre eux, m»i- 
comme absolutistes et constitutionnels! A Dieu ne plaise que nous engas 
gions le ministère à So faire le propagateur de révolutions eu pays étran
ger ( rumeufs au centre ) ; mais là où des révolutions ont été faites, là 
où des révolutions peuvent se faire ou sa refaire , l’action d’un modéra
teur bienveillant qui tendrait à Concilier les droits des peuples avec ceux 
du pouvoir serait un bienfait pour les dynasties autant et plus que pour 
les nations. Ce rôle , dédaigné par te ministère français , le gouvernement 
britannique le saisit , et, malgré nous , l'Europe serait à la discrétion de ce 
gouvernement le jour où il jugerait à ptopos dedéchainer les vents et de 
ooulever les tempêtes,

M. Damas . ministre des affaires étrangère a répondu Bugnon.
M. Dudon a eléensuite appelé à la tribune.
L’orateur ne partage pas l’avis de ceux qui croient qu’une cbarle rétabli

rait la tranquillité en Espagne : les chartes ne sont pas un remède universel^ 
ce sont lés exigeances d’ttn sénat sans mission qui ont donné naissance à 
Celle que nous avons G’tst au nom de l’humanité que l’on invite le gou
vernement s. intervenir dans tes affaires de la Grèce , et les philanlropes 
fournissent de l’argent, organisent des comités pour faire des arméniens qui 
font couler le sang français et qui insultent notre pavillon.... [Bravos a 
droite. —Une voix ; Voue calomniez!] On dit que je calomnie; lisez ce que 
rapporte le À/oniïeursur le navire la Lamproie... (Murmures à gauche.)

M. le président : Personne no doit interrompre.
MM. Hyde de Neuville et Petou adressent à l’orateur des paroles que nous 

s’entendons pas
A droite : A l’ordre les interrupteurs !
M. Petou j Ce sont les pirates qui attaquent nos navires et Bon les Grsc» 

Srmés pour leur indépendance.
M. le président : M. Peton , le réglement est fait pour vous comme pour

tous vos collègues. , ...
ti. Dudon cite un autre fait relatif à des Français qui auraient ete fusilles.
M Sébastian! : Le fait est faux.
M- le président : M. Sébastiani , vous n’avez pas le droit de répondre.
M. Dudon : La vivacité de la discussion et les interruption» me mettent 

hors d’état de continueri , ,,
La séance est levée à près de six heures,

Dans ss séance du 15 , la chambre a continué la discussios du budjet 
ministère de» affaires étrangères. La chambre a adopté les divers chapitre a 
ce budjet, montant à 9 millions comme en 1827. _ ,

Le budjet du ministère des affaires ecclésiastiques a été ensuite.®1 
délibération , mai» il n’a pu être mis aux voix parce que la c,llal”br0.,q j,,’1 
plus en.nombre.-Le gouvernement avait porté les dépenses a 3B mi 
mais ls commission les avait réduitesà 34«

PAYS-BAS.
Liège, le 21 mai.

ta maison V. Y. S., l’une des premières maisons de ban
que de Bruxelles -vient de suspendre ses paiemens. (

Nous croyons devoir apprendre au commerce, pour . ^ 
les inquiétudes que peut exciter cette nouvelle , que tou ^ 
pertes pèseront sur des propriétaires. On assnre meme q ^ 
famille dont cette maison de banque , dont le dérangemen ^ 
contre-coup de la banqueroute d’une maison de Vienne,
tervenir , et que les créanciers ont, par suite, ■ ÿn'Jte.] 
intégraleme nt remboursés. L ® ^lit ICUUIUUJ Ota. -

•— On écrit de Mayence , le i3 mai : « Nous rece'°
gréable nouvelle que le projet de loi surQ’orgam^t.oi ^grC3DlG nOllVCil0 tjuc le piujci Lie lu* °^ U f 3 
ciaire , présenté à la chambre des deputes de Daims 3 ll0tre 

ouHc aear»inl\lpF» à la irminvîtR rl’line voix* ®
i-idiie j pieaemc a m buamuiu . . r . pp s0ij’ lion®
rejeté par cette assemblée à la majorité d une voix. rôviflceS 
ville a été illuminée. » On sait que les habitans des p 
rhénanes sont fort attachés au Code français. } >,

— Des nouvelles d’Alexandrie du n avril portent *3“ °no[)t 4 
parait dans cette ville une expédition de 100 batimem^^ ^ 
vaisseaux de ligne , et de 11,000 hommes de troupes 
Grèce. Mais elles ajoutent que le désordre , le inauvat Jto0( 
la flotte , l’insubordination et l’épuisement du tiesoi p 
retarder de 2 à 3 mois le départ de ces forces.



En Silésie, douze villages catholique* (environ 8,000 indî- 
■ fa industriels, et pour la plupart de très bonnes mœurs), 

, / par leurs curés , viennent d’opérer dans leur culte des 
*rfcations remarquables. Ils ont abrogé le célibat; ils lisent les 
f' ^critures , chantent des cantiques en allemand , et enten- 
fl" 1 ineSse dans la même langue. L’évèque catholique de Bres- 
1 11 a porté plainte à Berlin. Le directeur des affaires ecclé* 
bernes catholiques M. Schmedding, conseiller suprême à ce 
, Ii' a fait une enquête sur lès lieux. Les villageois, résistent 
: surs davantage aux usages par eux abolis, se sont adresse's 
f’lenient au roi, et ont supplié S. M. de daigner sanctionner 

réforme. Le monarque a re'pondu que comme ils sont 
foliques, l’affaire n’est pas de sa compétence; qu’il leur fal- 
nJeuiarider une dispense au pape. Par suite de cette instruc- 
,, ils ont transmis h l’e'vêque une pétition pour le pape, et 
V l’a expédiée pour Rome. {Le Belge)

COMMERCE.

pue réunion générale de la société de commerce a eu lien a La Haye 
,(i d8 ce mois ■ trois propositions présentées par le roi ont été adoptées 
une majorité de 1 ig voix contre 4°- Ces propositions tendent : 1» a as- 
[(raU roi , comme fondateur de la société, son principal intéressé , et 
Jinl d8 l’intérêt , la hante main sur les opérations de la société; a0 a 
LiJer l’administration de la société en général , et a accorder en par- 
icalier s la direction, pour ses opérations journalières, plus de liberté et 

latitude, eu égard surtout et a la conduite de ces opérations; 3° enfin 
Induire le capital de la société, et a le ramener au montant primitive- 
•■nlfisé de 24,000,000. On se rappelle qne des circonstances imprévues 
Went fail porter a 37,000,000. Ces trois propositions étaient accompagnées 
[is memoire explicatif.

BOURSE D’ANVERS du 19 mai.
JDS PÜB- Ct.Jours CHANGES. A COURTS JOURS A 2 MOI* x 3 mois
M.
.m act. 
ifeïfc 
il, do S-

kl s. C

5a 3[4
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Anisteid.
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34 ii|i6

'a Â
47
35 113 A 
34 ija A

'1 97 IJ2 P 
46 7(8
35 5;i6 A
34 7|6

BOURSE D’AMSTERDAM , du 18 mai. — Dette active, 5t. 31j a 53 
I; Différée , t3|i6a 718, Bil de change, 17 3|4a 18 t|4- Synd. g5 3|4 
)t.i |4, Act.,Di to 00. Act. desoc.comm, 89 a 89112,

BOURSE DE PARIS , du i8 niai. :— Rentes 5 p. ojo, jouissance dn 
»mars. Coupon détaché, 100 fr. /jouent. — 4 *la. P- °l° , jurss 00 fr 
i«nt, — Rentes 3 p. ôo.jouiss. du 22 décembre, 7045. —Action de 
banque, 2025 oo. Emprunt royal d’Espagne 1826 , 56 Ij4 c. Em» 

mut dHaitî , 660 00.

ETAT CIVIL du 19 mai. — Naissances, t gare., 3 filles. 

Décès: i fille, 3 hommes ; savoir :
lEari An loi ne Sa nié » âgé de 76. ans 4 mois et 7 jours., cabaretier rue 
"lière, n. 3S7 , veuf de Marie Josephe Nicolas. ’
hmberlDubois , âgé de ans 2 mois M 21 jours, journalier ,rue Fond 

wTawes, célibataire.
imbroise Joseph Janson, âgé de 56 ans 4 mois et 22 jonrs, juge an tri* 
*i de première iDstan,-- 1 r:-— ----- ,0; * * • - - **

f guéri te. Josephine
premiere instance, séant a Liège, rue Salamande, n, 467 .épouxe Baron—t---- — '------- ---- ^ 1eppenne.

INSTRUCTION PUBLIQUE.
Ecole moyenne de Liège,

Sons la direction de MM. Lafouge et Coquilhat, les cours de 
ffleinstitution commencent le premier juin prochain. S’adres- 
*'pour se faire inscrire et se procurer des prospectus, à 

Lafouge , rue Agi mont, n. 116, où à M. Coquilhat, rue 
Is Dominicains , n. 826. Ce dernier se charge de douze pen- 
•Wnaires.

On désire de trouver pour cet établissement un maître d’é- 
1 ed un âge mûr et de'ja au fait de la direction des e'ièves. (i33)

annonces et avïs divers.

,Lül3' Prochain 24 mai, CONCERT vocal et instrumental 
* faubourg Sie. Waîburge f n°, 24. (!9T)

Pour désagrément domestique.. Se prévient le public que je ne 
J!nDai*rai aucune dette que pourrais contracter Marie Thon- 

■ non éponse. Renier Dupont. (200)

Is-* 1
P-flardy^ derrière l’hôtel-de-ville, a reçu des huîtres anglaise
'-raîche

maintenant ou pour la Saint-Jean prochain une belle 
ije n ® maison quartier de St. Jacques, n. 494, avec cour, re- 
S’ad eCUr*e’et un tr®s ^eau îardiD aJant vue sur Avroy.

iîrilin \e*,ser a Me l^eppenne , notaire. Au numéro joignant, un 
_a '°uer avec maisonnette. (23)

^°Ur mars Prochain la grande ferme du château de 
hlqe U(VI e'st|r-Meuse , près de Huy. Cette ferme est conside- 
UL ’ an* ®n tevres qu’en pâturages. S’adresser au notaire Cha- 
„.^Poar les conditions. (^4)
J^ ’ ■■ — .......... ■ —..... — - ....

iiUp aer ’ pour être occupée de suite , une petite maison de 
litiiJe n^ ’ ,enla®reinent restaurée à neuf, avec jardin contigu ;

t u faubourg Ste Marguerite en lieu dit Hautprê , à 
'»Dck«Ut Belle-Fue Cette habitation réunit toutes lescomodi-
L!ibTeSet forme un séjour très agréable. 

esser au n, 583 quai d’Avroy. (123)

On a volé dans la nuit, do tfiau 17 mal 1827 , htiii hafreau* 
en fer , peints en blanc, à une barrière et à une grille du jardin 
du château de Waleffe-Saint-Pierre ,,en Hesbaye , canton de Eo* 
degne'e. Bonne récompenses celui qui fera connaître les auteurs. 
Les maréchaux et les serruriers des environs sont priés de faire 
arrêter ceux qui se présenteraient pourles Vendre. tqï

JOASSART-CHANTRAINE , Rue Pont-d'tsle, ~

A reçu des lères. fabriques de France, d’Allemagne et d’Angle
terre , schalls , écharpes, fichus , voiies , gilets, cravattes , bon
nets , gants, bas et demi lias , bretelles , chemises , jarretières , 
soieries, mazandrune , madras, toile peinte de Jouy, Coton, 
cotounette, thul , perkales, jaconnat, toile fine, seberting, 
mousseline , franges , pâler et flèches pour rideaux , toile cirée* 
taffetas gomme' , peignes garnis, idem en écaille, colliers, 
boucles d’oreilles , idem de cinture, quantité d objets en quin
caillerie fine ; un nouvel envoi d’ombrelles, et parapluies en 
soie bien confectionnés, idem en perkale assez grand, au prix 
de 3 fis. a5 cents Pays-Bas : ayant acheté tous les articles ci- 
dessus à bas prix, il en fera jouir les personnes qui voudront 
bien lui donner la préférence. Tout le dépôt des chocolats ana
leptique au salep et autres de M. Debaune de Paris, les pastille» 
de beaume de tolu, d’instruments et gomme élastique, parfu
merie , savon fin , huile de Provence , vinaigre de vin et arro- 
matique, moutarde à diffe'rents goûts, fleurs de moutarde anglaisa 
et autres, liqueurs, rhum de la Jamaïque, sirop de punch , 
eau-de-vie de Cognac . anisette, eau de Cologne, et de fleurs 
d’Orange,     (tg5)

A vendre pour du vieux cuivre troisbelles chaudières de 1 7 à 19 
barils, avec chapitaux et serpentins, au n°. 242 , rue Hors-Châ- 
teau-  (i5t)

Quartier garni ou non garni , à louer au n*>. 816, Quai de la 
Sauvenière. On désire trouver un garçon de billard très au fait , 
même n°.   (19g)

Navigation à vapeur de la Prusse rhénane.
Le service des bâteaux à vapeur de la Prusse

---------rbe'nane est fixé comme suit pour le mois de mai.
Répart de Cologne pour Coblence chaque dimanche à 6 b. 

du matin.
• * » Mercredi à 5 h,

Coblence Mayence n lundi à 4 h.
“ -, ,* jeudi à 4 h*

de Mayence pour Coblence et Cologne , mardi
_ . • . et vendredi ^ 6 h*
Re Mayence à Cologne le trajet se fait en dix heures de teins. 

Ce service est en correspondance directe avec celui de la société 
Belge pour bâteaux à vapeur, exploité d’Anvers et de Rotterdam 
jusqu’à Cologne. jgg

( ) A Vendre un quart dans une exploitation de calamine et 
plomb avec la part des outils nécessaires et mines extraites. — 
S adieoser a Mtre. Libens , notaire a Liège , place St. Pierre , 
pour eu connaître les prix et conditions.

Mercredi 20 juin 1827 , trois heures de relevée , il sera pro
cède' par le ministère de M<* Ophoven, notaire à Herve , en 
son étudç à l’hotel d’Autriche, à la vente aux enchères , d’une 
ferme et dependances avec environ 44° perches 29 aunes de 
prairies, le tout libre de charges et formant un seul gazon, 
extue à Julemont, canton d’Aubel.

S'adresser pour en cohnoitre les conditions, audit notaire 
avec lequel on peut entreteins traiter de gré à gié.

Samedi 23 juin, deux heures de relevée , en vertu de juge
ment , il sera procédé pardevaut Mr. le juge de paix du canton 
de Herve , en son bureau place du Péron audit Herve, par 
le ministère de Me Ophoveu notaire à ce commis à la venté 
des immeubles ci-après.
781er lot. Une maison et dépendances avec environ i3o perches 

aunes de prairie y annexée située sur les plenesses, com
mune de Thimister, occupée par François Dresse.

2rao lot. Une maison avec un petit jardin contigu, joignant 
la précédente. 1 8

S’adresser pour en connoitre les charges clauses et con. 
ditions audit notaire.

Une fille de boutique qui a resté quelques années dans; un 
commerce, peut se présenter au n". 828, rue Pont-dTsIe. (197)

r b Bel appartement â louer pour une ou deux personnes 
tranquilles., sans, en fans , rue devant Ste.-Croix, n. 865.

Quartier garni à louer vis-à-vis du château de Seraing ' jf tL 
nxeppe, n. 272;_____________ ' b 1Qg

La vente de là superbe collection de livres provenant déjà bi
bliothèque de feu le doyen Vermylen et de divers autres bi* 
bhoibeques , déjà plusieurs fois annoncée dans cette feuille " 
aura définitivement lieu à Tongres le 28 du présent mois de mai 
et jours suivans. Le catalogue contenant au-delà de 1600 nu
méros aediatribüeà Liège chez H. Rongier, imprimeur-libraire 
Outre-Meuse ; à Maestricht chez Leiebre^Colardin S i f, j 
chez Stau ; à Hasselt chez Milia, ' J’ronc‘

Une fille walonne ou flamande, qui désirait venir en 
pour apprendre le français et le commerce et faire I’ 
d’un pelit ménage, peut s’adresser, rue Basse-Saim

ville 
’ouvrage 
tenière^, 
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(agß) CINQUIÈME DIRECTION DES FORTIFICATIONS.
Forts de Liège et de Huy.

Adjudication publique. —» En vertu d’une autorisation de 
S. A. R. le commissaire général delà guerre., et sous son appro
bation ultérieure, le lieutenant général du génie Croiset, direc* 
teur de laeinqufème direction des fortifications , ou en cas d’ab
sence le capitaine Engelen, commandant du génie à Liège, pro
cédera à l’adjudication publique des travaux suivants :

i°. La construction d’un laboratoire à l’épreuve de la bombe 
dans la citadelle de Liégç ;

a®. La livraison et la mise en place de chantiers dans les maga
sins à poudre de» deux forts à Liège ;

3°. Défaire et baisser plusieurs plate-formes , eten construire 
en maçonnerie de pierres bleues dans quelques flancs des case
mates du fort de Huy.

tes adjudications auront lieu, celle de Huy le 31 mai 1817,dans 
une des chambres du fort, et celle 5e Liège samedi le a juin , 
à l’botel de la couronne Imperiale, à Liège, chaque fois à onze 
heures dn matin.

Les devis seront déposés en lecture dans l’hôtel susdit, trois 
semaines avant l’adjudication, tandis qu’on pourra prendre cou- 
naissance du plan du laboratoire, au bureau du premier lieute
nant du génie de la Faille, à la citadelle.

Des informations ultérieures seront données tant au bureau 
du génie à Liège , que chez le garde du génie chargé du service 
à Huy. Qu on se le dise,

Les personnes qui ont des tonneaux à faire emporter ou des 
denrées à faire mesurer, doivent s’adresser chez le Sr. Pietie, 
enseigne du Beau Jardin , vis-à-vis des Mineurs; étant le seul 
fondé de pouvoir de l’entrepreneur. 192

( ) Très belle et très grande maison, avec grande cour ren ’ 
écurie , pompes , eau de fontaine toujours coulante me 
tenir équipage, et à tout commerce, cotée, 860’ eirV* * 
de la Haute Sauvenière, avec deux autres maisons v 306 
tigues , ayanl leur issue dans la rue Table de Pierres C°'" 
l’hôtel du gouvernement, à vendre aux conditions les plus *'l'ea 
tageuses pour en jouir le vingt cinq décembre prochain 
avis avant le premier septembre précédent. S’adresser ’aJ!'111111 
taire Richard. ' n°*

(aS8) VENTE D’UN BEAU CORPS DE FERME. *
Le i®* juin 1817 , a 2 heures de rélevée , chez Deniblon 

Baüice , les enfans Legros , feront vendre publiquement par l* 
ministère de M° Huileux , notaire à Battice , un beau corps j 
ferme consistant en maison , bâtimens d'exploitation , jardin t 
dépendances, avec les biens fonds en prairies y atteuantet 
nexe's d’une contenance d’environ quatorze bonniers,sis au lia" 
mean de Crawliez , en la commune de Clermont /au canton 
d’Aubel. S'adresser au soussigné pour connaître les conditions'
.  Huileux, notaire.

( ) Le premier juin 1827 à 2 heures de relevée, on vendra pu.
bliquemeut paidevant le notaire Boulanger en son étude, me 
Hors-Château, la maison n. 090, rue Féronstrée , àLidge, qui 
est dans le meilleur état; elle contient de grands appartements 
porte cochère, deux remises, écurie, une grande citerne à l’huile' 
construite depuis pèu d’années , grandes caves, pompes, fon
taine, et autres objets d’utilité": on accordera des facilités pour 
le payement.

S’adresser pour renseignement audit notaire . et pour voir la 
maison au n. 221, rue Hors-Chàteaux, depuis 10 heures jusqu’à 
midi.

Vente pour sortir de P indivision.

Le ia juillet prochain, àdix heures du matin , îl sera pro
cédé à Maastricht, rue Large , dans la salle des redoutes, par 
le notaire Helgers , à la vente sut enchères , en trois lots et 
puis en masse , de la terre de Heerenlaak , située dans la pro
vince de Limbonrg, sur la rive gauche de la Meuse, dans nn 
site des plus agréables , à une demi lieu de Maaseik , à 3 lieues 
de Ruremonde et 6 de Mâëstricht.

Cette propriété consiste en 90 B. P. dans un seul gazon , 
propre à tout établissement quelconque , 1 et ijz B. P. jar
dins et bâtiment.— 3 B. P. de vergers en plein rapport. — 4°
B. P. de terres labourables, qui ne s’engraissent que tous les 
six ans, et peuvent être converties en prairies, comme elles 
l’ont été autrefois. 4o B. P. de pre' et pâturage fertilisés par 
la Meuse qui n’ont pas besoin d’être engraissés. — 6 B. P: d’ai- 
luvion garnis d’osiers et Herbage, qui s'accroît tous les ans , 
soutenus par une digue puissante. 5 B. P. de bois de raspe.

S’adresser pour renseignement chez ledit notaire Helgers , à 
Mâëstricht , où les titres sont déposés. A Liège , chez M. Ma
gnée, propriétaire , rue Basse-Sauvenière, n. 8o3, et à Mia- 
seik, chez M. Gelders , juge de paix. — L'rxquéreur .ura faci
lité pour le paiement. (*94)

Vente de biens situés à Tongres et aux environs.

Lundi quatre juin, à 3 heures de l’après-dînée , par le minis
tère du notaire Parmentier, en présence du juge de paix des 
quartiers du Nord et de l’Est de la ville de Liege, en son bureau 
rue Neuvice, u°. 93g.

Désignation :
i°.Une pièce de terre de la contenance de 45 perches 77 aunes, 

sise en lieu dit aux champs d’Offelken.
a®. 87 perches 19 aunes de terre, au même lieu,
3®. 43 perches 5g aunes de terre , en lieu dit Overhaul.
4°. 45 perches 77 aunes de terre , sous Tcngies, hors la porta 

des Pierres.
5“. 15 perches 26 aunes de terre, dans les champs de Tongres, 

commune de Coninxheim.
6“. 36 perches 16 aunes de terre, en la campagne de Co

ninxheim.
7°. 3i perches 60 aunes de terre, en la commune de Ni- 

derheim.
8°. 17 perchés 44 «nnes de terre, situe'es ans champs de 

Widoye , commune de Pirange.
9°. 18 perches 3i aunes de terre , en lieu die Henisboden* 

commune de Henis.
io°. 3o perches 5z aunes de terre, en lieu dit Piringengat, 

commune de Coninxheim.
u°. 3o perches 5a aunes de terre eu la commune de Freren, 

derrière l’endroit dit Huylen.
ia®. Une petite maison, située à Tongres, rue des Chiens, 

occupée par Poissensen.
La cahier des charges est déposé an bureau de ladite justice 

de paix , et en l’étude dudit notaire Parmentier , Place de la 
Comédie, à Liège. h3i)

A louer pour la St. Jean prochain une spacieuse maison, con
nue sous le nom de l'Hôtel de Brabant ; située rue Hongrée , 
n. 666,près du rivage delà barque de Maëstreicht, elle consiste 
en un grand salon, cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, 
grande écurie, remise , pompes, fontaine, quantité de cham
bres beaux greniers , très belles caves ; ce local est conve
nable à un maître d’hôtel, ou pour une maison de commission. 

S’adresser an propriétaire rue Hors-Château , n. 284. ( )
"'JL ■■■ - - --------- -------

Qba , avec remise , écuries , jardin , prairie, le tout 
entouré de murs, formant un ensemble de cinq 
bonuiers métriques et 23 perches P.-B, situé dans un 

site très agréable à proximité de la Meuse, à trois quarts de 
lieue de la ville de Huy , en pourra louer les objets séparément.

S’adresser à Mtre. Chapelle, notaire, et à Mtre Ansiaux, 
avoué, tous deux demeurant à Huy.

(286) Le 25 mai 1827 à deux heures de relevée , il sera pro
cédé en l’élude du notaire Adams , place St,-Denis à Liège, à 
’adjudication aux enchères d’une maison, brasserie aveu toutes 
ses ustensiles , sise à Liège sur Avroy, portant le 11.62g: aux 
conditions à voir chez ledit notaire. * 80

() ADJUDICATION DÉFINITIVE.
A vàndre par expropriation forcée.

(Articleunique.) 135 perches , i4 aunes des P.-B. de terre, 
partie de plus , situées en lieu dit Chemin da Tableau , com
mune de Horion-Hozémont , canton de Hollogne-aux-Pierres, 
premier arrondissement de la province de Liège, exploitées par 
Anne-Joseph Rigo , veuve Jean-François-Wallhère Destexlieet 
de Jean Binet , cultivatrice à Horion , tenant d’un côté à la de
moiselle de Liedekerke ; d’un deuxième à la même et au sieur 
Barré ; d’un troisième côté à la demoiselle Kikens ; et du qua
trième au résidu de ladite pièce de terre.

La saisie en a été faite à la requête de M. Albert-Joseph De- 
grady de Crjenendael , rentier sans profession , domicilié au 
château de Croenendael, commune de Walvillers , province de 
Limbourg, sur M. Lambert Gillet, avocat, juge-suppléant 
micilié à Liège, en qualité de curateur , nommé aux biens dé
laissés par ladite Anne-Joseph Rigo , Marie-Clémence-Josep“ 
Destexhe, et Mathias-Joseph Bellefroid , son mari, propriétaires, 
domiciliés à Verlaine, suivant procès-verbal de saisie, du 1 r 
janvier 1837 , enregistré a Grâce le 18 du même mois, dress 
par l’huissier Bovier, qui était muni d’un pouvoir spécial,:11 
requérant en date du 13 décembre 1826, enrégistré a Lieg®’ 
le 16 du même mois , volume 45, fol. 43 , v., c. 5, au coût «
80 cents pour droits, et 21 cents pour additionnels, par a 
valleÿe.

Avant l’enregistrement de ce procès-verbal de saisie, e0P' 
entières en ont été laissées aM. Jacques Bertinchamps, gre ^ ^ 
de la justice de paix du cauloti de Hollogne-aux-Pierres, c
M. Vincent Riga, 1er. assesseur de la commune de Horion 
Semont. „

Ce même procès-verbal a été transcrit au bnreau de la ^ 
servation des hypothèques de Liège , le janvier 1B27 » ^ 31 
greffe du tribunal de première instance de la même ville , e 
même mois. ^ j

La première publication du cahier des charges, a011® 
l’audience des criées dudit tribunal, le lundi 26 mars 1 
dix heures du matin, M®. Jean-Théodore-Joseph Verne 

avoué , demeurant a Liège , y patenté par la régence , le ^ 
1826 , classeô®., art. 236, occupe pour le poursuivant, epûi]t> 
tion de domicile est faite en son étude, rue Souverain- 
n®. 3o8.

L’adjudication préparatoire de l’immeuble ci-dessus 
a été faite à l’audience des criées dn tribunal susdit,
1827, au profit du poursuivant, et l’adjudication ^ ^gj.
aura lieu à l’audience des criées du même tribunal, jse

2„:n-. .0__, r, À.. ,„aliu . sur la» »trois 
à prix 
ratoire.

juillet 1827 à neuf heures eldemie du matin , .
ix de deux cents florins , montant de l'adjpdica 1

Vebsikck , avoue.

Liege, H. Lignac, éditeur du journal, place du Spectacle:


